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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Décret no 2008-1236 du 28 novembre 2008 instituant un comité de pilotage
des états généraux de la bioéthique

NOR : SJSX0827579D

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie

associative, 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Il est institué auprès du ministre chargé de la santé un comité de pilotage des états généraux de
la bioéthique. Ce comité est chargé, conformément à la lettre du Président de la République annexée au présent
décret, de préparer ces états généraux, d’en définir les thèmes et d’en coordonner l’organisation.

Art. 2. − M. Jean Leonetti, député, est nommé président du comité.

Sont nommés membres du comité :

M. Sadek Beloucif, professeur des universités-praticien hospitalier, chef de service d’anesthésie-réanimation
au centre hospitalier universitaire Paris-XIII (hôpital Avicenne, Bobigny).

M. Alain Claeys, député.
Mme Claudine Esper, professeure de droit médical et de droit de la santé à l’université Paris-V.
Mme Marie-Thérèse Hermange, sénatrice.
Mme Suzanne Rameix, agrégée de philosophie, responsable du département d’éthique médicale de

l’université Paris-XII.

Art. 3. − Le comité peut solliciter ou consulter toute personne de son choix.
Il peut demander aux ministres compétents le concours des services placés sous leur autorité en vue de

l’assister dans sa mission.

Art. 4. − Le Premier ministre, la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et la ministre de la
santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 novembre 2008.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE
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A N N E X E

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Paris, le 28 novembre 2008.
Monsieur le Président,

La révision de la loi relative à la bioéthique du 6 août 2004 est prévue au terme d’un délai de cinq ans.
Dans cette perspective, j’ai souhaité que des états généraux de la bioéthique soient organisés afin de

permettre, sur ces questions décisives et sensibles, à tous les points de vue de s’exprimer et aux citoyens d’être
associés. J’attache une importance particulière à ce que le débat sur la bioéthique ne soit pas confisqué par les
experts ; les Français doivent pouvoir être informés et faire connaître leur avis sur des sujets qui engagent la
condition humaine et les valeurs essentielles sur lesquelles est bâtie notre société.

Je vous remercie d’avoir accepté de prendre la responsabilité d’organiser ces états généraux. Ils se
dérouleront au premier semestre 2009.

Vous en déterminerez la méthode, en liaison avec Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, de la
jeunesse, des sports et de la vie associative. Vous pourrez notamment organiser des forums régionaux. Il me
paraîtrait souhaitable que les auditions que vous serez amenés à conduire soient retransmises en direct dans les
délais audiovisuels, afin de toucher le plus grand monde.

S’agissant des thèmes qui devront être abordés dans le cadre de ces états généraux, il me semble qu’ils
devront notamment concerner la recherche sur l’embryon et les cellules souches embryonnaires, le prélèvement
et la greffe d’organes, de tissus et de cellules, l’assistance médicale à la procréation, la médecine prédictive, les
diagnostics prénatal et préimplantatoire. Les travaux déjà conduits par le Conseil d’Etat, le Comité consultatif
national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé et l’Agence de la biomédecine pourront constituer
une première base de réflexion utile. Sur l’ensemble de ces problématiques, les états généraux devront veiller à
associer tous les grands courants de pensée de notre pays, et faire œuvre de pédagogie à l’égard du grand
public en veillant à dissiper les fausses craintes aussi bien que les faux espoirs que peuvent susciter les
avancées de la science.

Pour préparer ces états généraux, vous serez entouré de Mme Marie-Thérèse Hermange, Mme Claudine
Esper, Mme Suzanne Rameix, M. Alain Claeys et M. Sadek Beloucif, que je remercie également d’avoir
accepté de vous prêter leur concours. Le ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative
et l’Agence de la biomédecine apporteront tout l’appui nécessaire au comité de pilotage.

Vous voudrez bien me remettre un bilan de vos travaux d’ici la fin du mois de juin 2009.
En vous assurant de ma confiance dans la haute qualité des travaux qui seront menés sous votre présidence,

je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

NICOLAS SARKOZY

Monsieur Jean LEONETTI,
Président du comité de pilotage
des états généraux de la bioéthique


